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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COPRODUCTION DE FILMS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
D’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE PO-
PULAIRE DE CHINE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine (« les Parties contractantes »), 

Considérant que les industries cinématographiques de leurs deux pays tireront avan-
tage d’une collaboration plus étroite pour la production de films, et 

Considérant que les films susceptibles de rehausser le prestige de leurs industries ci-
nématographiques et de leurs pays respectifs devraient bénéficier des dispositions du pré-
sent Accord, 

Encourageant les producteurs de films à contacter les autorités gouvernementales 
compétentes, conformément aux règles et procédures de ces autorités, afin de discuter de 
productions de collaboration entre les industries cinématographiques chinoises et austra-
liennes réalisées en dehors du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1.1 Aux fins du présent Accord : 
 (a) L’expression « film de coproduction en participation financière et droits 

d’auteur conjoints » désigne un film réalisé par un ou plusieurs producteurs 
australiens (« le coproducteur australien ») conjointement avec un ou plu-
sieurs producteurs chinois (« le coproducteur chinois »). 

On entend également, par « film de coproduction en participation financière et droits 
d’auteur conjoints », un film réalisé par un coproducteur australien et un coproducteur 
chinois en conjonction avec un producteur de n’importe quel autre pays avec lequel 
l’Australie ou la Chine a signé un Traité de coproduction (« troisième coproducteur »). 

Un film de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints im-
plique une contribution créative et financière minimum de chaque coproducteur, comme 
établi dans l’Annexe. 

 (b) Par « film » on entend un montage d’images visuelles ou d’images et sons, 
contenu dans n’importe quel matériel, peu importe la longueur ou le format, 
y compris, mais sans s’y limiter, les longs métrages, les films d’animation et 
documentaires, produits sur pellicule, cassette vidéo ou vidéodisques, et qui 
devrait être projeté dans les salles de cinéma. Le mot « film » inclut égale-
ment un film d’une nature semblable à un long métrage réalisé pour la télé-
vision (« téléfilm »).  
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[1.2] Par « nationaux », on entend : 
 (a) En ce qui concerne l’Australie, les citoyens australiens; 
 (b) En ce qui concerne la Chine, les citoyens chinois.  
[1.3] Par « résidents », on entend :  
 (a) En ce qui concerne l’Australie, les personnes qui ne sont pas citoyens aus-

traliens mais qui sont des résidents permanents de l’Australie; 
 (b) En ce qui concerne la Chine, les personnes qui ne sont pas citoyens chinois 

mais qui sont des résidents permanents de la Chine. 
[1.4] Par « autorités compétentes », on entend les autorités désignées respectivement 

comme telles par le Gouvernement d’Australie et le Gouvernement de la République po-
pulaire de Chine. 

Article 2 

2.1 La coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints d’un film 
est admise à bénéficier de tous les avantages qui sont ou qui pourraient être accordés aux 
films nationaux en Australie et en Chine respectivement, sous réserve des lois en vigueur 
dans chacun des pays. 

Article 3 

3.1 L’autorité compétente chinoise est le Bureau cinématographique de 
l’Administration d’État en charge des productions radiophoniques, cinématographiques et 
télévisuelles; et l’autorité compétente australienne est la commission cinématographique 
australienne. Cependant, si une Partie contractante souhaite désigner une autre autorité 
comme son autorité compétente, cette Partie peut informer par écrit l’autre Partie de ces 
changements, par la voie diplomatique. 

3.2 L’autorité compétente chinoise désigne l’entreprise de coproduction cinémato-
graphique chinoise comme étant l’organisation chinoise de gestion par laquelle les films 
de coproduction sont évalués en termes de régime de coproduction. 

Article 4 

4.1 Les films de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints 
doivent recevoir des autorités compétentes une approbation provisoire avant d’être mis en 
production. Il appartient aux coproducteurs de fournir tout document requis par les autori-
tés compétentes pour leur permettre d’accomplir leurs procédures d’approbation provi-
soire.  

4.2 Les films de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints 
doivent être réalisés conformément aux dispositions de l’approbation provisoire qui a été 
donnée par les autorités compétentes.  

4.3 À l’issue de la production, il appartient aux coproducteurs de soumettre aux au-
torités compétentes le film de coproduction en participation financière et droits d’auteur 
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conjoints réalisé (et tout document requis par les autorités compétentes) afin de leur per-
mettre de mener à bien leurs procédures d’approbation définitive avant que la coproduc-
tion du film en participation financière et droits d’auteur conjoints ne bénéficie des avan-
tages de l’approbation définitive, conformément à l’article 2.1. 

4.4 Les autorités compétentes appliquent, lorsqu’elles statuent sur l’octroi d’une ap-
probation provisoire ou définitive, les règles énoncées dans l’Annexe aux films de copro-
duction en participation financière et droits d’auteur conjoints. L’Annexe fait partie inté-
grante du présent Accord.  

4.5 Les autorités compétentes se consultent afin de pouvoir statuer sur la conformité 
d’un projet aux dispositions du présent Accord. Chacune des autorités compétentes, lors-
qu’elle décide d’accorder ou de refuser une approbation provisoire ou définitive applique, 
ses propres politiques et directives. 

4.6 Lors de l’approbation d’un film de coproduction en participation financière et 
droits d’auteur conjoints, chaque autorité compétente peut poser des conditions 
d’approbation visant à répondre aux objectifs et buts généraux du présent Accord. En cas 
de désaccord entre les autorités compétentes concernant l’octroi de cette approbation ou 
l’inclusion de telles conditions, le projet concerné ne sera pas approuvé au titre du présent 
Accord. 

4.7 En ce qui concerne l’Australie, un film de coproduction en participation finan-
cière et droits d’auteur conjoints est réputé avoir satisfait à la procédure d’approbation 
provisoire une fois que l’autorité compétente australienne a notifié par écrit au coproduc-
teur australien que l’approbation provisoire a été donnée. Un film de coproduction en par-
ticipation financière et droits d’auteur conjoints sera réputé avoir satisfait à la procédure 
d’approbation définitive une fois que l’autorité compétente australienne a notifié par écrit 
au coproducteur australien que l’approbation définitive a été donnée. 

4.8 En ce qui concerne la Chine, un film de coproduction en participation financière 
et droits d’auteur conjoints sera réputé avoir satisfait à la procédure d’approbation provi-
soire une fois que l’autorité compétente chinoise lui a accordé le statut « Établissement du 
projet ». Un film de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints 
sera réputé avoir satisfait à la procédure d’approbation définitive une fois que l’autorité 
compétente chinoise lui a accordé un « permis de tourner dans des lieux publics. » 

Article 5 

5.1 Les sociétés de production participant à un film de coproduction en participation 
financière et droits d’auteur conjoints doivent être enregistrées conformément aux lois et 
règlements de la Partie contractante concernée. De plus, les producteurs individuels, les 
sociétés de production et les studios doivent obtenir tout permis requis par les autorités 
compétentes.  

5.2 Un film de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints 
doit être entrepris par des producteurs dont la capacité technique et financière et 
l’expérience professionnelle répondent aux exigences de la procédure d’approbation des 
autorités compétentes.  
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Article 6 

6.1 Le coproducteur australien a la responsabilité d’introduire une demande de ré-
gime de coproduction en Australie et de faire tout le nécessaire pour s’assurer que le film 
de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints satisfait aux exi-
gences de l’autorité compétente australienne en matière d’octroi du régime de coproduc-
tion. 

6.2 Le coproducteur chinois a la responsabilité d’introduire une demande de régime 
de coproduction en Chine et de faire tout le nécessaire pour s’assurer que le film de co-
production en participation financière et droits d’auteur conjoints satisfait aux exigences 
de l’autorité compétente et de l’organisation de gestion chinoises chargées d’accorder le 
régime de coproduction.  

6.3 Tout producteur d’un troisième pays doit se conformer à toutes les conditions re-
latives à son régime auxquelles il devrait se conformer pour réaliser un film aux termes du 
traité de coproduction en vigueur entre son pays et l’Australie ou la Chine.  

Article 7 

7.1 Chacune des Parties contractantes autorise, conformément à sa législation natio-
nale, l’admission temporaire en franchise de droits et de taxes d’entrée du matériel ciné-
matographique nécessaire à la réalisation du film de coproduction en participation finan-
cière et droits d’auteur conjoints. 

Article 8 

8.1 Chacune des Parties contractantes autorise les ressortissants et les résidents de 
l’autre Partie contractante et les citoyens du pays de tout troisième coproducteur éventuel 
à entrer et à résider en Australie ou en Chine, selon le cas, aux fins de réaliser ou 
d’exploiter une coproduction cinématographique en participation financière et droits 
d’auteur conjoints, sous réserve de l’obligation d’observer les lois relatives à l’entrée et 
au séjour. 

Article 9 

9.1 Les équipes de production des deux Parties contractantes respecteront la consti-
tution, les lois et règlements, les cultures ethniques, les croyances religieuses et la cou-
tume locale ainsi que les conventions du pays où le film est tourné. 

Article 10 

10.1 L’approbation d’une coproduction cinématographique en participation finan-
cière et droits d’auteur conjoints par les autorités compétentes n’oblige en aucun cas les 
autorités pertinentes de l’un ou l’autre pays à autoriser la présentation publique du film 
réalisé. 
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Article 11 

11.1  Si les deux coproducteurs l’approuvent, l’un d’entre eux peut soumettre la 
coproduction cinématographique en participation financière et droits d’auteur conjoints à 
des festivals du film internationaux sous réserve que les autorités compétentes ont été in-
formées de cette intention 30 jours avant le début de l’événement. Les délégations peu-
vent se composer de représentants des deux pays et chacune des Parties assumera les dé-
penses de ses propres représentants. 

Article 12 

12.1 Les autorités compétentes des deux Parties contractantes superviseront et 
examineront le fonctionnement du présent Accord, et s’efforceront de résoudre toute dif-
ficulté que soulève son application. Au besoin, elles recommandent les modifications 
qu’il convient d’apporter au présent Accord.  

12.2 Les Parties contractantes peuvent amender le présent Accord par consente-
ment mutuel, conformément aux procédures internes de chacune d’entre elles relatives à 
l’amendement des traités. 

Article 13 

13.1 L’Accord entrera en vigueur lorsque les Parties contractantes se seront notifié 
par échange de notes rédigées à la troisième personne qu’elles ont accompli leurs formali-
tés internes respectives nécessaires à son entrée en vigueur. L’Accord entrera en vigueur à 
la date de la dernière de ces deux notifications. 

Article 14 

14.1 Les dispositions du présent Accord ne portent pas préjudice aux obligations 
internationales des Parties contractantes. 

Article 15 

15.1 Le présent Accord reste en vigueur pour une période initiale de trois ans à 
compter de la date de son entrée en vigueur. Toute Partie contractante qui désire mettre 
fin audit Accord notifiera par écrit son intention à l'autre Partie six mois avant la fin de 
cette période; dans ce cas, l’Accord prendra fin aux termes de ladite période de trois ans.  

15.2 En l’absence de dénonciation écrite, l’Accord restera automatiquement en vi-
gueur pour des périodes successives de trois ans, sauf dénonciation écrite par une des Par-
ties contractantes six mois au moins avant la fin de toute période de trois ans. Dans ce cas, 
l'Accord sera réputé dénoncé à la fin de cette période. 

15.3 Les films réalisés conformément à l’approbation donnée par les autorités com-
pétentes en vertu du présent Accord mais terminés après l'expiration du présent Accord 
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seront traités comme des coproductions et leurs coproducteurs auront donc droit à tous les 
avantages conférés par le présent Accord. 

SIGNÉ à Beijing, le 27 août 2007, en langues anglaise et chinoise, tous les textes fai-
sant également foi. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
SE DR GEOFF RABY 

Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
TONG GANG 

Directeur général du Bureau cinématographique de l’Administration d’État en charge des 
productions radiophoniques, cinématographiques et télévisuelles 
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ANNEXE 

Les dispositions de la présente Annexe, présentées sous la forme de règles énumérées 
de (1) à (12), s’appliquent aux coproductions cinématographiques en participation finan-
cière et droits d’auteur conjoints. 

(1) Le contrat ou les contrats régissant la réalisation de films de coproduction en 
participation financière et droits d’auteur conjoints disposent qu’un coproducteur est au-
torisé à transférer les avantages visés à l’Article 2 de l’Accord ci-dessus, ou à en disposer, 
uniquement à une personne physique ou morale qui est un national ou un résident du pays 
dudit coproducteur ou établi dans celui-ci. 

(2) Les autorités compétentes doivent s’assurer que les conditions de travail durant 
l’exécution des films de coproduction régis par le présent Accord dans chacun des pays 
coproducteurs seront, en termes généraux, conformes aux normes appliquées dans chaque 
pays et que, dans le cas où le tournage du film sera effectué dans un pays autre que celui 
du coproducteur, les conditions ne seront, en termes généraux, pas moins favorables. 

(3) Aucun des coproducteurs ne relève de la même direction ou propriété, ni des 
mêmes intérêts, qu’un autre coproducteur, sauf dans la mesure où une telle situation est 
inhérente à la réalisation même de la coproduction cinématographique en participation fi-
nancière et droits d’auteur conjoints.  

(4) Les films de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints 
sont réalisés et développés jusqu’à la création de la première bande de distribution en 
Australie et/ou en Chine et/ou, dans le cas d’un troisième coproducteur, dans le pays de ce 
dernier (et le doublage pourra être exécuté en Australie et/ou en Chine et/ou, dans le cas 
d’un troisième coproducteur, dans le pays de ce dernier).  

La majeure partie des activités de coproduction seront effectuées dans le pays du co-
producteur dont la participation financière est majoritaire, mais les autorités compétentes 
pourront approuver d’un commun accord d’autres arrangements. Les autorités compé-
tentes pourront également approuver de commun accord le tournage dans un pays autre 
que ceux des coproducteurs. 

(5) Les personnes qui participent à la réalisation d’un film de coproduction en parti-
cipation financière et droits d’auteur conjoints doivent être des nationaux ou des résidents 
de l’Australie ou de la Chine, ou, lorsqu’il y a un troisième coproducteur, des citoyens de 
son pays.  

Dans des cas exceptionnels, lorsque le scénario ou les arrangements financiers 
l’exigent, des artistes appartenant à d’autres pays pourront être engagés. L’engagement de 
ces artistes sera limité, conformément aux règles des Parties contractantes. 

Dans les cas où les autorités compétentes ont approuvé le tournage en décors naturels 
dans un pays autre que ceux des coproducteurs participants, les citoyens de ce pays peu-
vent être engagés en qualité de figurants, dans des petits rôles ou comme employés sup-
plémentaires toutes les fois que leurs services sont requis pour le tournage en décors. 

(6) Les contributions de chaque producteur en interprètes, techniciens et hommes de 
métier (soit la contribution « créative ») sont convenues par les coproducteurs, pour au-
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tant que les contributions de chaque producteur en interprètes, techniciens et hommes de 
métier au film de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints 
soient sensiblement proportionnelles à leur participation financière. Lors de l’évaluation 
de la contribution financière de chacun des coproducteurs, les autorités compétentes peu-
vent approuver d’un commun accord les contributions « en nature » (y compris, mais sans 
s’y limiter, la mise à disposition de studios) comme faisant partie des contributions finan-
cières. 

(7) Dans tous les cas, la participation de chaque coproducteur sur le plan financier et 
celui de la création ne doit pas être inférieure à vingt pour cent (20 %) du total des coûts 
et de l’apport créateur de la coproduction au film de coproduction en participation finan-
cière et droits d’auteur conjoints, ni supérieure à quatre-vingt pour cent (80 %) du total.  

(8) La musique spécialement composée pour un film de coproduction en participa-
tion financière et droits d’auteur conjoints, sous réserve de toute exception à cette règle 
qui a été approuvée d’un commun accord par les autorités compétentes, doit être l’œuvre 
de nationaux ou de résidents de l’Australie ou de la Chine ou, lorsqu’il y a un troisième 
coproducteur, de citoyens de ce pays. 

(9) Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) au moins des images présentées dans un film 
de coproduction en participation financière et droits d’auteur conjoints, sous réserve de 
toute exception à cette règle qui a été approuvée d’un commun accord par les autorités 
compétentes, doivent avoir été tournées spécialement pour ce film. 

(10) Les contrats entre les coproducteurs doivent : 
 (a) Stipuler qu’un nombre suffisant de copies finales du matériel de protection 

et de reproduction utilisé dans la production soit réalisé pour tous les copro-
ducteurs. Chacun des coproducteurs est propriétaire d’un exemplaire du ma-
tériel de protection et de reproduction et a le droit de l’utiliser pour tirer les 
copies nécessaires. De plus, chaque coproducteur a le droit d’accès au maté-
riel de production original conformément aux conditions convenues entre 
les coproducteurs; 

 (b) Établir la responsabilité financière de chaque coproducteur à l’égard des dé-
penses découlant de : 

  (i) La préparation d’un projet auquel les autorités compétentes refusent 
d'accorder leur approbation conditionnelle comme film de coproduction 
en participation financière et droits d’auteur conjoints; 

  (ii) La réalisation d’un film qui a bénéficié de cette approbation condition-
nelle et ne satisfait pas les conditions liées à ladite approbation; ou 

  (iii) La réalisation d’un film de coproduction en participation financière et 
droits d’auteur conjoints dûment approuvée, mais dont la présentation 
publique est interdite par les autorités de l’un ou l’autre pays des co-
producteurs; 

 (c) Établir des dispositions relatives à la répartition entre les coproducteurs des 
recettes d’exploitation du film, y compris les recettes provenant des marchés 
d'exportation; 
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 (d) Préciser les dates auxquelles ils doivent avoir versé la totalité de leurs con-
tributions respectives à la réalisation du film. 

(11) Chaque film de coproduction en participation financière et droits d’auteur con-
joints doit comporter dans son générique une mention distincte indiquant qu’il s’agit soit 
d’une production « Australie-Chine », soit d’une production « Chine-Australie » ou, le cas 
échéant, une mention indiquant la participation de l’Australie, de la Chine et du pays du 
troisième coproducteur. 

(12) Au cours de chaque période de trois ans à partir de la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord, un des buts primordiaux de l’Accord, contrôlé par les autorités com-
pétentes, doit être de s’assurer qu’un équilibre d’ensemble est établi sur les points sui-
vants : 

 (a) Les contributions respectives de chaque pays aux coûts de production de 
tous les films de coproduction en participation financière et droits d’auteur 
conjoints; 

 (b) L’utilisation des studios et des laboratoires; 
 (c) L’emploi de tous les interprètes, hommes de métier et techniciens; et 
 (d) La participation dans chacune des grandes catégories de métiers 

d’interprétation, de main d’œuvre et de techniciens et, en particulier, celle 
de scénariste, de réalisateur et de chef de la distribution. 

Si l’une des autorités compétentes estime qu’il existe un déséquilibre (ou un risque de 
déséquilibre), elle consultera l’autre autorité compétente. Les autorités compétentes tra-
vailleront ensemble à la mise en œuvre des mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre. 


